
39 - Contrat Urbain de Cohésion Sociale de Besançon -
Première Programmation 2014

Mme SCHOELLER, Première Adjointe, Rapporteur : Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale de
Besançon 2007/2009, reconduit en 2010 et prorogé en 2011 pour 4 ans, engage un partenariat entre la
Ville de Besançon, l’Etat, la Région de Franche-Comté, le Département du Doubs, le Grand Besançon, la
Caisse d’Allocations Familiales du Doubs, la Direction Régionale de la Caisse des Dépôts et des
Consignations de Franche-Comté, l’Office Public Municipal d’Habitation à Loyer Modéré - Grand
Besançon Habitat, l’Office Public de l’Habitat du Département du Doubs - Habitat 25, la Société Anonyme
Immobilière d’Economie Mixte de Besançon - Logement, AKTYA Immobilier d’Entreprise du Grand
Besançon (anciennement SAIEM Immobilier d’Entreprise), la Société Anonyme Néolia.

Ce partenariat se concrétise chaque année par une programmation d’actions relevant des sept
axes d’intervention particuliers du contrat :

- le logement, l’habitat et le cadre de vie,

- l’accès à l’emploi et le développement économique,

- l’éducation et l’action socio-éducative,

- la santé et l’accès aux soins,

- la prévention de la délinquance, la tranquillité publique, la citoyenneté et la justice,

- l’accès aux droits et la lutte contre les discriminations, l’égalité des chances et l’intégration,

- l’accompagnement humain et social, la participation des habitants.

Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale s’appuie sur une géographie prioritaire d’intervention,
fondée sur trois niveaux de priorité :

- niveau de priorité 1 : ZUS / ZFU de Planoise,

- niveau de priorité 2 : ZUS / ZRU des Clairs-Soleils, ZUS / ZRU d’Orchamps/Palente, ZUS
Brulard, Montrapon, Fontaine Ecu,

- niveau de priorité 3 : Battant/Madeleine, Cité de l’Amitié.

Le principe d’action du Contrat Urbain de Cohésion Sociale

Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale vise une meilleure intégration des territoires prioritaires
dans le fonctionnement de la Ville (et de l’Agglomération) dans lesquels ils se trouvent en agissant sur des
thèmes d’interventions particuliers par l’articulation des politiques publiques de droit commun et la mise
en œuvre d’actions spécifiques.

La programmation annuelle est élaborée conjointement par l’ensemble des partenaires, après une
phase d’appel à projets en direction des acteurs de quartier, et à l’issue de réunions de cadrage politique
entre élus concernés, et d’instruction technique sur les dossiers proposés.

Le tableau de programmation présente l’état des propositions telles qu’elles ont été soumises au
Comité de Programmation du 12 février 2014, à charge pour chaque collectivité ou organisme de
proposer à son instance délibérante de décider de leurs engagements au vu des sollicitations des
porteurs de projets et de l’analyse technique qui en a été faite.

La programmation 2014 est constituée de 273 projets portés par 109 structures différentes, dont
103 associations. La présente délibération apporte une réponse en matière de financements à 239 de ces
projets. Les projets restants feront l’objet d’une seconde délibération dans le courant de l’année 2014.
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Cette programmation s’organise en fonction des volets thématiques du Contrat Urbain de
Cohésion Sociale.

Elle est déterminée en accord avec les différentes délégations concernées et fait l’objet soit d’une
délibération particulière soumise au Conseil Municipal sous couvert des délégations compétentes, soit
d’une proposition soumise au Conseil Municipal dans le cadre de la présente délibération.

Dans le cadre de cette première délibération CUCS 2014, la participation de la Ville de Besançon
s’établit à 3 374 778 €. A ce financement viendra s’ajouter un financement complémentaire d’un montant
estimé à environ 500 000 €, affecté aux structures associatives de quartiers (MJC Orchamps Palente,

MJC de Besançon Clairs-Soleils, Comité de Quartier Rosemont Saint-Ferjeux, ASEP) dans le cadre de
leurs financements de fonctionnement général, pour leur permettre de mettre en œuvre des projets dans
les territoires prioritaires. Ce financement complémentaire fera l’objet d’une délibération, en principe lors
du Conseil Municipal du mois de juin, portant ainsi l’engagement de la Ville de Besançon au titre du CUCS
de Besançon 2014 à près de 3 900 000 €, au même niveau que les années précédentes.

La participation de la Ville de Besançon aux projets soutenus dans le cadre de la programmation du
CUCS de Besançon 2014, intègre une participation de 135 000 € de la Ville de Besançon au Programme
de Réussite Educative (PRE) développé par la Caisse des Ecoles, sous couvert de la Direction de
l’Education. Ce programme d’interventions du PRE est en effet pour l’essentiel orienté au bénéfice des
enfants scolarisés dans les groupes scolaires implantés au cœur des quartiers de la géographie
prioritaire du CUCS de Besançon.

Les sollicitations financières faites en direction des partenaires signataires du CUCS de Besançon
sont mentionnées dans le tableau joint en annexe à la présente délibération. Ces sollicitations font l’objet
d’une décision propre à chaque instance délibérante dans le respect de la libre administration de chacune
des institutions partenaires.

A l’engagement financier de la Ville de Besançon s’ajoute un ensemble de sollicitations financières
auprès de son CCAS d’un montant global estimé à 260 484 €, qui feront l’objet de décisions lors d’un futur
Conseil d’Administration en 2014.

1/ Le volet Logement, habitat et le cadre de vie

Ce programme comporte 3 actions.

Programmation CUCS 2014

PROPOSE VILLE
CUCS 2014

Volet Logement, Habitat et cadre de vie

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

131 Consommation Logement Cadre de
Vie - Union locale

Médiation auprès des bailleurs 5 000 €

132 Consommation Logement Cadre de
Vie - Union locale

Gestion des déchets 1 000 €

133 Consommation Logement Cadre de
Vie - Union locale

Accompagner les locataires à la
réduction des consommations
énergétiques après réhabilitation de
leur immeuble

1 000 €

TOTAUX : 7 000 €

Le montant de ce volet s’élève à 7 000 €, financé sur le budget de la Direction Urbanisme et
Habitat/Mission Habitat Logement sur la ligne de crédit 65.72.6574.30100.
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2/ L’accès à l’emploi et le développement économique

Les 38 projets retenus au titre de cette première programmation s’inscrivent dans quatre objectifs
principaux : apporter un soutien aux structures d’insertion par l’activité économique (13 projets),
consolider l’opérationnalité des groupes solidarité emploi dans les quartiers en agissant notamment sur
des situations individuelles (5 projets), développer les réseaux de parrainage (2 projets) et agir en faveur
de l’accès à l’emploi des habitants des quartiers de la géographie prioritaire du CUCS de Besançon
(18 projets).

Programmation CUCS 2014

PROPOSE VILLE

CUCS 2014
Volet Accès à l’emploi et développement économique

- SOUTIEN AUX SIAE

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

57 Besançon Développement Durable Accompagnement vers et dans
l’emploi

1 500 €

59 Centre Omnisport Pierre Croppet Le pied à l’étrier 9 810 €

66 Comité de Quartier Rosemont
Saint-Ferjeux

Chantier d’insertion 6 500 €

73 Association Jean Eudes Chantier d’insertion 17 000 €

95 Intermed’ Accompagnement vers et dans
l’emploi

38 000 €

96 Limpio Accompagnement renforcé vers et
dans l’emploi

2 100 €

103 GARE BTT Accès à l’emploi et développement
économique

35 750 €

106 Association Julienne Javel Les jardins de Cocagne 15 000 €

108 ABAPE Accès à l’emploi de résidents du
quartier de Planoise

8 500 €

142 Association Patrimoine Insertion 25 Poursuite de l’activité sur Besançon
avec 2 équipes de 9 personnes en
insertion

9 000 €

151 BTS Blanchisserie Insertion par l’activité économique de
personnes en difficultés sur le bassin
de Besançon

14 250 €

168 Régie des quartiers de Besançon Amélioration du cadre de vie dans les
quartiers d’habitat social de Besançon,
en favorisant l’emploi des habitants
dans le cadre de parcours d’insertion

71 150 €

231 Chantiers Départementaux pour
l’Emploi d’Insertion

Journées de recrutement sur le
quartier de Planoise pour faciliter
l’accès à l’emploi sous contrat aidé

8 000 €

TOTAUX : 236 560 €

Le montant de ce volet «Soutien aux SIAE» s’élève à 236 560 €, financé comme suit :

- 155 600 € sur la ligne de crédit 65.523.6574.10067 et 9 810 € sur la ligne de crédit 65.523.6574.
005072.10067 (et 71 150 € de subvention à la Régie des Quartiers ayant déjà été attribués lors du Conseil
Municipal du 16 janvier 2014).
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Programmation CUCS 2014

PROPOSE VILLE
CUCS 2014

Volet Accès à l’emploi et développement économique

- GROUPES SOLIDARITE EMPLOI

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

64 Comité de Quartier Rosemont Saint-
Ferjeux

Atelier de mobilisation vers l’emploi 5 500 €

201 Ville de Besançon - Maison de quartier
Grette Butte

Groupe Solidarité Emploi 2 503 €

206 Ville de Besançon - Maison de quartier
Montrapon Fontaine Ecu

Groupe Solidarité Emploi 5 662 €

209 Ville de Besançon - Maison de quartier
de Planoise

Groupe Solidarité Emploi 8 205 €

212 Ville de Besançon - Espace associatif
d’animation des Bains Douches

Dispositif d’accompagnement vers
l’emploi

5 588 €

TOTAUX : 27 458 €

Le montant de ce volet «Groupes Solidarité Emploi» s’élève à 27 458 €, financé comme suit :

- sur le budget de la Mission Emploi Insertion sur la ligne de crédit 65.90.6574.10067 pour 5 500 €
(dont 3 000 € qui feront l’objet d’un redéploiement de crédit à la ligne 012.422.64131.47004 lors d’une
décision modificative au cours de l’exercice 2014),

- sur le budget de la Mission Contrat Urbain de Cohésion Sociale sur la ligne de crédit
65.824.6574.47003 pour 3 000 € (visant à consolider le dispositif de l’action n° 64),

- sur le budget de la Direction Vie des Quartiers pour 18 958 €, dans le cadre du budget général de
fonctionnement des structures municipales de type «Maison de quartier» (n° 201, n° 206, n° 209 et
n° 212).

Programmation CUCS 2014

PROPOSE VILLE
CUCS 2014

Volet Accès à l’emploi et développement économique -
RESEAUX DE PARRAINAGE

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

105 Mission Locale du Bassin d’Emploi de
Besançon

Parrainage 6 000 €

125 GEIQ Industrie Parrainage 5 000 €

TOTAUX : 11 000 €
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Le montant de ce volet «Parrainage» s’élève à 11 000 €, financé sur le budget de la Mission Emploi
Insertion sur la ligne de crédit 65.90.6574.10067.

Programmation CUCS 2014

PROPOSE VILLE
CUCS 2014

Volet Accès à l’emploi et développement économique - AUTRES PROJETS

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

56 Association Franc-Comtoise de
financement solidaire (Caisse
Solidaire)

Lutter contre l’exclusion bancaire et le
surendettement des habitants des
quartiers prioritaires

10 619 €

72 Job Senior Conseil Séniors démarches pour un retour à
une activité

2 400 €

81 CIDFF du Doubs Mobiliser ses ressources personnelles
et professionnelles pour aller vers
l’emploi

2 400 €

84 AC ! Agir ensemble contre le chômage Ateliers d’accompagnement des
chômeurs et précaires

2 000 €

102 Institut de Formation et de Promotion
des Adultes (IFPA)

Positionnements savoirs de base 1 500 €

112 Réussite Emploi Accompagnement individualisé vers
l’emploi

20 000 €

113 Réussite Emploi Les rendez-vous de l’emploi dans les
quartiers

11 000 €

114 Réussite Emploi Les p’tits déj de l’emploi 3 000 €

121 Groupe Indibat Mes rendez-vous emploi B.T.P. 4 000 €

122 BGE Franche-Comté 9ème édition locale du Concours
Talents des Cités

2 000 €

124 BGE Franche-Comté Créaffaire - 4ème édition 2 000 €

139 ADDSEA Service Insertion Ateliers collectifs de mobilisation sur
un projet socioprofessionnel 16-25 ans

4 000 €

149 La roue de secours Aide à la mobilité/location de deux
roues

4 000 €

150 La roue de secours Plateforme mobilité solidarité 7 000 €

178 Club FACE Grand Besançon Ambassadeurs des métiers 2 500 €

197 La roue de secours Bourse au permis sécurisé 2 500 €

220 Coopilote Mobilisation et accompagnement
d’entrepreneurs en coopérative
d’activité

5 000 €

227 Centre Régional d’Information
Jeunesse

Un job à la clé 3 000 €

TOTAUX : 88 919 €

Le montant de ce volet «autres projets» s’élève à 88 919 €, financé comme suit :

- sur le budget de la Mission Emploi Insertion, sur la ligne de crédit 65.72.6574.0098006.10067
pour 10 619 € (action n° 56), et sur la ligne de crédit 65.90.6574.10067 pour 77 300 €,

- sur le budget de la Mission Lutte Contre les Discriminations sur la ligne de crédit 65.020.6574.
007029.10068 pour 1 000 € (action n° 122).
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3/ L’éducation et l’action socio-éducative

Les 115 projets inscrits dans ce volet thématique concernent ceux en lien avec plusieurs dispositifs
qui sont intégrés au Contrat Urbain de Cohésion Sociale : Contrat Local d’Accompagnement à la
Scolarité, Contrat Educatif Local, Contrat Enfance Jeunesse/volet enfance jeunesse, auxquels s’ajoutent
un volet «autres projets socio-éducatifs» et un volet «sport et cohésion sociale».

La Ville de Besançon coordonne au niveau local les actions engagées au titre du Contrat Educatif
Local et du Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité dans les écoles primaires, élémentaires et
maternelles sur les temps périscolaires et extra scolaires.

Ces actions sont essentiellement développées dans les quartiers retenus au titre du Contrat Urbain
de Cohésion Sociale.

L’objectif de ces dispositifs est de contribuer à l’épanouissement des enfants dans et hors l’école et
d’impliquer l’ensemble des acteurs éducatifs autour d’une politique globale qui prenne en compte le
parcours de l’enfant.

3.1/ Le Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité

6 projets ont été retenus au titre de la programmation 2014.

Programmation CUCS 2014
PROPOSE VILLE

CUCS 2014Volet Education - Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

60 CEMEA de Franche-Comté Formation des accompagnateurs à la
scolarité

3 800 €

87 Tambour Battant Accompagnement à la scolarité 1 000 €

138 Association PARI Accompagnement à la scolarité 10 400 €

200 Ville de Besançon - Maison de quartier
Grette Butte

Accompagnement à la scolarité 33 290 €

204 Ville de Besançon - Maison de quartier
Montrapon Fontaine Ecu

Accompagnement à la scolarité 26 998 €

208 Ville de Besançon - Maison de quartier
de Planoise

Ca m’dit - Accompagnement à la
scolarité

3 219 €

TOTAUX : 78 707 €

Le montant de ce programme «Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité» s’élève à
78 707 €, financé comme suit :

- sur le budget de la Direction de l’Education sur la ligne de crédit 65.824.6574.21100 pour 6 700 €,

- au titre de l’action n° 138 sur le budget de la Mission Contrat Urbain de Cohésion Sociale sur la
ligne de crédit 65.824.6574.47003 pour 8 500 €.

A titre indicatif le financement sera assuré également sur le budget de la Direction Vie des Quartiers
pour 63 507 €, dans le cadre du budget général de fonctionnement des structures municipales de type
«Maison de quartier» (n° 200, n° 204 et n° 208).
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3.2/ Le Contrat Educatif Local

Cette programmation «Contrat Educatif Local» est composée de 6 actions pour 2014.

Programmation CUCS 2014

PROPOSE VILLE
CUCS 2014

Volet Education - Contrat Educatif Local

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

117 Association La voix, un vecteur de
réussite

La voix, un vecteur de réussite 2 800 €

158 Ligue de l’Enseignement du Doubs Lire et Faire Lire 2 000 €

162 Association Ecole Jean Macé Ateliers périscolaires 1 500 €

203 Ville de Besançon - Maison de quartier
Grette Butte

Temps périscolaires établissements
privés

1 520 €

218 Ville de Besançon - Direction de
l’Education

CEL dans les quartiers Grette,
Orchamps Palente, Montrapon
Fontaine Ecu et Planoise

4 000 €

221 35 Lez’arts dans l’école Les ananas magiques de dame
Pancetta

10 000 €

TOTAUX : 21 820 €

Le montant de ce programme «Contrat Educatif Local» s’élève à 21 820 €, financé comme suit :

- sur le budget de la Direction de l’Education sur la ligne de crédit 65.824.6574.21100 pour 8 500 €,
et sur son budget général pour 4 000 € au titre de l’action n° 218,

- sur le budget de la Mission Contrat Urbain de Cohésion Sociale sur l’imputation
65.824.6574.47003 pour 7 800 €, qu’il conviendra d’abonder, après le vote du Budget Primitif 2014, par un
déplacement de crédits de 5 000 € en provenance de la ligne 65.33.6574.10039 de la Mission Publics et
Territoires - Pôle Culture et Tourisme,

- A titre indicatif, le financement sera assuré également sur le budget de la Direction Vie des
Quartiers pour 1 520 € dans le cadre du budget général de fonctionnement des structures municipales de
type «Maison de quartier» (n° 203).
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3.3/ Le Contrat Enfance Jeunesse

Cette programmation CEJ, 62 actions, fait l’objet d’un rapport distinct sous couvert de la Direction
de la Vie des Quartiers, présenté au présent Conseil Municipal.

Programmation CUCS 2014
PROPOSE VILLE

CUCS 2014Volet Education - Contrat Enfance Jeunesse

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

19.1 Profession Sport 25 Accueil de loisirs 7-12 ans 9 000 €

19.2 Profession Sport 25 Accueil de loisirs 13-17 ans 3 500 €

20.1 MJC Besançon Clairs-Soleils Accueil de loisirs - de 6 ans 53 500 €

20.2 MJC Besançon Clairs-Soleils Accueil de loisirs 7-12 ans 17 750 €

20.3 MJC Besançon Clairs-Soleils Accueil de loisirs 12-15 ans 17 750 €

21 MJC Besançon Clairs-Soleils Séjours 2 000 €

22.1 MJC Orchamps Palente Accueil de loisirs - de 6 ans 15 220 €

22.2 MJC Orchamps Palente Accueil de loisirs 7-12 ans 41 100 €

22.3 MJC Orchamps Palente Accueil de loisirs 13-17 ans 9 000 €

23 MJC Orchamps Palente Spectacles Jeunes Publics 17 720 €

24 MJC Orchamps Palente CEL théâtre 11 185 €

25.1 Comité de Quartier Rosemont
Saint-Ferjeux

Accueil de loisirs - 6 ans 6 600 €

25.2 Comité de Quartier Rosemont
Saint-Ferjeux

Accueil de loisirs 7-13 ans 9 900 €

25.3 Comité de Quartier Rosemont
Saint-Ferjeux

Accueil de loisirs 14-17 ans 10 000 €

26.2 ASEP Cras Chaprais Accueil de loisirs 7-13 ans 10 160 €

27 ASEP Cras Chaprais Séjours 2 540 €

28.1 Antenne Petite Enfance de
Franche-Comté

Accueil de loisirs - de 6 ans 9 250 €

28.2 Antenne Petite Enfance de
Franche-Comté

Lieu d’Accueil Enfants Parents 17 000 €

29.1 PEP 25 Aventures équestres dans le Haut
Doubs

8 700 €

30 De Vous à Nous Accueil de loisirs 4 500 €

31 Centre Régional Information Jeunesse CLAP Energie Jeune 16 495 €

32.1 Vesontio Sports Vacances Accueil de loisirs 6-12 ans 8 000 €

32.2 Vesontio Sports Vacances Accueil de loisirs 13-18 ans 2 000 €

33 Vesontio Sports Vacances Séjours 1 000 €

34.1 Association pour les Loisirs d’Enfants
Différents mais Déterminés (ALEDD)

Accueil de loisirs 6-17 ans 15 000 €

34.2 Association pour les Loisirs d’Enfants
Différents mais Déterminés (ALEDD)

Séjours 1 000 €
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Programmation CUCS 2014
PROPOSE VILLE

CUCS 2014Volet Education - Contrat Enfance Jeunesse

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

35.1 Centre de loisirs du Barboux Accueil de loisirs - de 6 ans 7 200 €

35.2 Centre de loisirs du Barboux Accueil de loisirs 7-13 ans 7 200 €

35.3 Centre de loisirs du Barboux Vacances Ados été 4 000 €

36 Centre Omnisport Pierre Croppet Accueil de loisirs 7-14 ans 3 000 €

37 Association Etoile Sportive de
Saint-Ferjeux

Centre de séjours vacances été 2 500 €

38.1 Francas du Doubs Ludothèque Palente Orchamps

352 113 €

38.2 Francas du Doubs Accueil de loisirs Kergomard

l38.3 Francas du Doubs Accueil de loisirs Helvétie

38.4 Francas du Doubs Accueil de loisirs Les Sapins

38.5 Francas du Doubs Accueil de loisirs Le Petit Prince

38.6 Francas du Doubs Accueil de loisirs La Ritournelle

39.1 Francas du Doubs Accueil de loisirs Champagne

239 814 €

39.2 Francas du Doubs Accueil de loisirs Bel Air

39.3 Francas du Doubs Accueil de loisirs Rivotte

39.4 Francas du Doubs Accueil de loisirs Dürer Fluo

39.5 Francas du Doubs Accueil de loisirs Rosa Parks

40 Francas du Doubs Espace Jeunes Planoise 59 980 €

41.1 Ville de Besançon - Espace associatif
d’animation des Bains Douches

Accueil de loisirs 6-11 ans Vacances 23 296 €

41.2 Ville de Besançon - Espace associatif
d’animation des Bains Douches

Accueil de loisirs 6-11 ans Mercredis 6 946 €

42.1 Ville de Besançon - Maison de quartier
Grette Butte

Accueil de loisirs été 6-13 ans 61 505 €

42.2 Ville de Besançon - Maison de quartier
Grette Butte

Mini-camp 6-13 ans 5 394 €

42.3 Ville de Besançon - Maison de quartier
Grette Butte

Accueil jeunes 14-17 ans & Espace
jeunesse 16-25 ans

81 465 €

42.4 Ville de Besançon - Maison de quartier
Grette Butte

Mini camp 14-17 ans 4 000 €

42.5 Ville de Besançon - Maison de quartier
Grette Butte

Tournoi de football international 1 016 €

43 Ville de Besançon - Maison de quartier
Grette Butte

Pôle Enfance + de 6 ans 10 000 €

44 Ville de Besançon - Maison de quartier
Grette Butte

Pôle Enfance - de 6 ans 50 536 €

45.1 Ville de Besançon - Maison de quartier
Montrapon Fontaine Ecu

Accueil de loisirs 6-13 ans 76 299 €
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Programmation CUCS 2014
PROPOSE VILLE

CUCS 2014Volet Education - Contrat Enfance Jeunesse

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

45.2 Ville de Besançon - Maison de quartier
Montrapon Fontaine Ecu

Accueil de jeunes 14-18 ans 43 184 €

46 Ville de Besançon - Maison de quartier
Montrapon Fontaine Ecu

Espace Parents/Enfants 32 391 €

47.1 Ville de Besançon - Maison de quartier
de Planoise

Accueil de loisirs 7-13 ans 18 350 €

47.2 Ville de Besançon - Maison de quartier
de Planoise

Mini-camps 7-13 ans 8 886 €

47.3 Ville de Besançon - Maison de quartier
de Planoise

Accueil de jeunes 14-17 ans 44 229 €

47.4 Ville de Besançon - Maison de quartier
de Planoise

Mini-camps 14-17 ans 4 991 €

48 Ville de Besançon - Maison de quartier
de Planoise

Loulouthèque 64 662 €

49.1 Ville de Besançon - Direction des
Sports

Vital’Hiver Printemps Automne 38 000 €

49.2 Ville de Besançon - Direction des
Sports

Vital’Été 114 700 €

TOTAUX : 1 685 527 €

Le montant de ce volet s’élève à 1 685 527 €, financé comme suit :

- sur le budget de la Direction Vie des Quartiers pour 1 243 618 € (composé de 1 045 186 € de part
Ville/CEJ, et de 198 432 € de fonctionnement général),

A titre indicatif le financement de 198 432 € assuré pour 81 732 € sur le budget de la Direction Vie
des Quartiers, et pour 116 700 € sur le budget de la Direction des Sports, est inscrit dans le cadre du
budget général de fonctionnement des Directions (n° 49.1 et n° 49.2) et structures municipales de type
«Maison de quartier» (n° 42.1, n° 42.2, n° 42.3, n° 45.1, n° 45.2, n° 46 et n° 47.3), et dans le cadre des
conventions annuelles de partenariat pour les structures associatives (n° 31)

- sur le budget de la Direction de l’Education sur la ligne de crédit 65.824.6574.21100 pour 3 700 €
au titre de l’action n° 24.

En complément de son propre engagement financier, la Ville de Besançon devrait recevoir pour
l’année 2014, 438 209 € de la CAF du Doubs au titre de la participation de celle-ci au CEJ.
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3.4/ Les autres projets à caractère socio-éducatifs

A ce programme s’ajoutent 11 projets à caractère socio-éducatif, menés au bénéfice des habitants
des quartiers de la géographie prioritaire du Contrat Urbain de Cohésion Sociale.

Programmation CUCS 2014
PROPOSE VILLE

CUCS 2014Volet Education - Autres projets socio-éducatifs

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

53 MJC Besançon Clairs-Soleils Action collective famille 1 000 €

74 Croqu’Livre Dépôt de livres dans des lieux insolites 2 500 €

76 Croqu’Livre Des comptines aux livres, 3 jardins
d’enfants

6 000 €

137 Profession Sport 25 A vos sacs ados 2 000 €

152 Antenne Petite Enfance de
Franche-Comté

Les causeries des parents sur le
quartier Battant Madeleine

2 000 €

165 Des Racines et des feuilles Parentalité et réussite éducative 1 500 €

181 Petits Débrouillards de
Franche-Comté

Les Petits Débrouillards prennent leurs
quartiers

3 000 €

215 Ville de Besançon - Direction Vie des
Quartiers

Tickets Loisirs Vacances 88 153 €

219 Ville de Besançon - Direction de
l’Education

Sensibilisation aux violences scolaires 5 500 €

225 Centre Régional d’Information
Jeunesse

Planoise Information Jeunesse 6 000 €

238 Collège des Clairs-Soleils Stages de remobilisation 1 000 €

TOTAUX : 113 653 €

Le montant de ce volet s’élève à 113 653 €, financé comme suit :

- sur le budget de la Mission Contrat Urbain de Cohésion Sociale sur la ligne de crédit
65.824.6574.47003 pour 22 000 €, dont 2 500 € abonderont, au titre de l’action n° 219, la ligne de crédit
011.213.6188.21100, lors d’une décision modificative au cours de l’exercice 2014.

- sur le budget de la Direction Vie des Quartiers/Coordination Jeunesse et Inter’Ages pour 83 153 €
sur la ligne de crédit 67.422.6713.47041 au titre de l’action n° 215, et pour 4 500 € sur la ligne de crédits
65.422.6574.47041 au titre de l’action n° 225.

- sur le budget de la Direction de l’Education sur la ligne de crédit 65.824.6574.21100 pour 1 000 €
au titre de l’action n° 152 et sur son budget général pour 3 000 € au titre de l’action n° 219.

A titre d’information, hors ce montant, la Direction des Bibliothèques soutiendra l’action n° 74 par la
mise à disposition d’un fond documentaire d’une valeur d’achat de 3 000 €, non comptabilisé dans ce
tableau.
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3.5/ Le programme Sport et cohésion sociale

Un programme «Sport et cohésion sociale» complète la programmation du volet Education du
Contrat Urbain de Cohésion Sociale.

Cette programmation «Sport et cohésion sociale», 30 actions, fait l’objet d’une délibération
spécifique dans le cadre du présent Conseil Municipal. Les éléments ci-après sont donc donnés pour
information.

Ce programme comporte deux parties distinctes, d’une part 14 actions «Place au sport» qui
soutiennent la mise en œuvre d’actions d’éducation et d’insertion par le sport initiées par les clubs sportifs
bisontins et d’autre part un «Fonds de soutien aux clubs de quartiers» qui apporte à 16 actions une
subvention complémentaire aux clubs intervenant dans les quartiers pour assurer leur fonctionnement
jugé plus difficile et plus onéreux.

3.5.1/ Place au sport

Programmation CUCS 2014

PROPOSE VILLE

CUCS 2014
Volet Education - Place au sport

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

14 MJC Besançon Clairs-Soleils Le sport au service du projet de
quartier

1 000 €

129 Entente Sportive Bisontine Masculin Ton quartier s’handball 1 000 €

130 CPB Lutte Lutte citoyenne et éducative 6 592 €

134 Profession Sport 25 Stages sportifs 500 €

136 Profession Sport 25 Défi’lles sportives 1 000 €

148 Besançon Basket Club Street Tour 11ème édition 8 020 €

154 Ligue de Tennis de Franche-Comté Tennis dans les quartiers 1 500 €

167 Sporting Club Clemenceau Football dans les quartiers 1 000 €

170 PSB Judo Judo féminin 800 €

194 Dojo Franc Comtois 100 ceintures noires, 100 emplois 4 587 €

196 Sporting Club Clemenceau Football féminin 1 000 €

198 Racing Besançon Place au foot 8 166 €

230 ASPOHB Hand’Ensemble 1 000 €

235 Besançon Basket Club Basket-Ball pour tous 1 500 €

TOTAUX : 37 665 €
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3.5.2/ Fonds de soutien aux clubs de quartiers

Programmation CUCS 2014

PROPOSE VILLE
CUCS 2014

Volet Education - Fonds de soutien aux clubs de quartiers

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

11 Planoise Karaté Academy Pédagogie, citoyenneté et adaptation
sociale par les arts martiaux

1 882 €

58 ASPTT Besançon Intégration par le sport 7 558 €

70 Association Sportive les Orchamps
Besançon

Ecole de football 2 472 €

71 ASC Planoise Saint-Ferjeux Structuration de l’école de football et
création d’équipes féminines

5 647 €

99 Club Sauvegarde Karaté L’échange culturel, pour réussir je dois
compter sur moi

1 570 €

144 PSB Judo Judo Ju Jitsu 1 976 €

145 Ippon Karaté Shotokan Sport et cohésion sociale 2 448 €

161 Satellite Savate Boxe Française 1 000 €

166 Sporting Club Clemenceau Ecole de football de quartier 8 059 €

222 Association Sportive de Fontaine Ecu Activité Football 1 000 €

223 Association Sportive et Culturelle de
Montrapon

Activité Football 1 000 €

224 Association Sportive du Quartier de
Planoise

Activité Football 2 178 €

229 ASPOHB Tournoi des écoles 2014 6 927 €

234 Association Olof Palme Football 1 000 €

236 Association Foot et Loisirs des
Clairs-Soleils

Développer et structurer l’école de foot
masculin et féminin

2 560 €

241 Handball Club Mahorais Handball 400 €

TOTAUX : 47 677 €

Le montant de ce programme d’actions s’élève à 85 342 €, financé comme suit :

- sur le budget de la Direction des Sports, sur la ligne de crédit 65.40.6574.004825. 20300 pour
33 950 € qu’il conviendra d’abonder par un déplacement de crédits de 16 975 € en provenance de la ligne
de crédit 65.824.6574.47003 de la Mission Contrat Urbain de Cohésion Sociale, après le vote du Budget
Primitif 2014.

- sur le budget de la Mission Lutte Contre les Discriminations sur la ligne de crédit
65.020.6574.007029.10068 pour 1 000 €, pour l’action n° 230,

- sur le budget de la Direction des Sports, sur la ligne de crédit dédiée au sport amateur pour
50 392 €. Ce montant, donné à titre indicatif, constitue le versement du premier acompte de la subvention
«sport amateur» 2014, correspondant à la moitié du montant attribué en 2013 et versé aux clubs ayant
retourné le dossier de demande de subvention 2014. Le montant final de la subvention 2014 fera l’objet
d’un calcul sur la base de critères proposés par l’Office Municipal des Sports et adoptés par le Conseil
Municipal et tiendra compte des effectifs (licenciés et compétiteurs) déclarés et validés au 31 mai 2014.
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4/ La santé et l’accès aux soins

Conformément aux orientations retenues au cours de l’élaboration du Contrat Urbain de Cohésion
Sociale, le volet «Santé et accès aux soins», constitué pour 2014 de 6 actions, s’appuie principalement
sur les actions engagées par la Direction Hygiène-Santé de la Ville de Besançon et par le CCAS de
Besançon.

Cette intervention globale s’organise sous la forme de 2 ateliers santé/ville : un Atelier Santé Ville
«Promotion et éducation à la santé» piloté par la Direction Hygiène-Santé de la Ville de Besançon, un
Atelier Santé Ville «Santé mentale».

Ce volet thématique «Santé et accès aux soins» permet aussi de soutenir des initiatives à
l’attention de parents et/ou d’adolescents en difficulté, ainsi que des dispositifs de prévention et
d’accompagnement des toxicomanies et addictions.

Programmation CUCS 2014

PROPOSE

VILLE

CUCS 2014

CCAS de

Besançon

sollicité

Volet Santé et accès aux soins

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

61 CCAS de Besançon Atelier Santé Ville Santé Mentale 26 591 €

88 Soléa Centre de soins, d’accompagnement et
de prévention en addictologie

6 250 €

89 Soléa Consultation d’évaluation et
d’accompagnement jeunes
consommateurs de cannabis, autres
substances psychoactives et leurs
familles

6 200 €

92 Soléa Consultation avancée de Soléa Bis en
faveur des jeunes des quartiers

7 000 €

101 Maison Verte - Espace
adolescent

Lieu de parole et de rencontres pour les
préadolescents, les adolescents et les
parents

6 000 €

217 Ville de Besançon - Direction
Hygiène Santé

Atelier Santé ville «Promotion et
éducation à la santé»

128 940 €

TOTAUX : 154 390 € 26 591 €

Le montant de ce volet s’élève à 154 390 €, financé comme suit :

- sur le budget de fonctionnement général de la Direction Hygiène-Santé pour 128 940 € (action
n° 217),

- au titre de l’action n° 101, sur le budget de la Direction de l’Education sur la ligne de crédit
65.824.6574.21100 pour 2 000 €, sur le budget de la Direction Vie des Quartiers/Coordination Jeunesse
et Inter’Ages sur la ligne de crédit 65.422.6574. 47041 pour 2 000 €, et sur le budget de la Mission Contrat
Urbain de Cohésion Sociale, sur la ligne de crédit 65.824.6574.47003 pour 2 000 €,

- sur le budget de la Mission Tranquillité Publique, sur la ligne de crédit 65.522.6574. 10500 pour
19 450 € pour les actions n° 88, n° 89 et n° 92,

Le montant indiqué en fonctionnement général pour l’action n° 61 est intégré au budget de
fonctionnement général du CCAS de Besançon.
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5/ La prévention de la délinquance, tranquillité publique, citoyenneté et justice

Les 21 actions retenues ont pour objectif de maintenir un équilibre entre prévention, éducation à la
citoyenneté, médiation, sanction et solidarité. Elles constituent la concrétisation des fiches actions
retenues dans le cadre de la prolongation du Contrat Local de Prévention et de Sécurité 2008/2010.

Programmation CUCS 2014
PROPOSE VILLE

CUCS 2014Volet Prévention de la délinquance, tranquillité publique, citoyenneté et justice

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

6 Association d’Aide aux Détenus Bibliothèque 1 000 €

7 Association d’Aide aux Détenus Art’monie 2 000 €

8 Association d’Aide aux Détenus Gymnastique chinoise 1 500 €

9 Association d’Aide aux Détenus Premiers secours 500 €

10 Association d’Aide aux Détenus Enfants parloir 1 500 €

54 MJC Besançon Clairs-Soleils Accompagnement social des jeunes 1 000 €

90 Soléa Action d’e prévention des conduites
addictives auprès des jeunes et de
leur environnement

16 000 €

91 Soléa Jeunes et pratiques festives
nocturnes, nouveaux usages de
l’espace public et réduction des
risques - PREMIS

3 500 €

93 Léo Lagrange Centre Est Démocratie et courage - volet violence 10 000 €

98 Association d’Aide aux Victimes
d’Infractions

Aide aux victimes, prévention des
violences intrafamiliales, interventions
de proximité

54 000 €

107 ADDSEA - Service de Prévention
Spécialisée

Action d’animation de la Prévention
spécialisée sur les quartiers bisontins

7 400 €

109 Maison de l’adolescent Paroles en tête 12 000 €

140 ADDSEA Service Insertion Chantier éducatif d’insertion ACI
Bassin d’emploi de Besançon jeunes
18-25 ans

36 439 €

146 Association Prévention Routière Prévention des risques routiers 2 500 €

153 Antenne Petite Enfance de
Franche-Comté

Groupes de parents sur 2 quartiers :
Planoise, Palente

1 100 €

157 Ligue de l’Enseignement du Doubs Parcours d’Hugo 3 000 €

172 Solidarité Femmes Le respect dans les relations garçons
filles

2 000 €

190 Radio Campus Besançon 102.4 FM La voix est libre 2 100 €

216 Ville de Besançon Sécurisation des espaces publics et
équipements publics

22 902 €

228 Centre Régional d’Information
Jeunesse

Parcours citoyen (sécurité routière et
secourisme)

2 000 €

NR ADDSEA Prévention Spécialisée 60 000 €

TOTAUX : 242 441 €
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Le montant de ce volet s’élève à 242 441 €, financé comme suit :

- sur le budget de la Mission Tranquillité Publique, sur la ligne de crédit 65.522.6574.10500 pour
202 289 €, et au titre de l’action n° 109 sur la ligne de crédit 65.522.65738. 10500 pour 12 000 €.

- concernant l’action de l’ADDSEA «Prévention spécialisée», le montant de 60 000 € s’entend
comme un montant maximum en fonction de la demande de participation notifiée à la Ville de Besançon
par le Département du Doubs en vertu de la convention 2014 et d’une éventuelle demande de
financement complémentaire de l’Association,

- au titre de l’action n° 172, sur le budget de la Mission Contrat Urbain de Cohésion Sociale, sur la
ligne de crédit 65.824.6574.47003 pour 1 500 € et sur le budget de la Mission Lutte Contre les
Discriminations sur la ligne de crédit 65.020.6574.007029.10068 pour 500 €,

- concernant les actions n° 146 et n° 228, un financement de 3 250 € sur le budget de la Direction
Voirie et Déplacements Urbains, qui fera l’objet d’un mouvement de crédits de l’imputation
011.822.6238.0090035.35000 (Contrat Local de Sécurité Routière), afin d’abonder, lors d’une prochaine
Décision Modificative de l’exercice 2014 la ligne 65.522.6574.10500.

- au titre de l’action n° 216, sur le budget de tranches annuelles du Contrat Local de Sécurité pour
22 902 €, ligne de crédit (21.822.2152.005045.30000).

Pour information, le prix initial du marché public du service des correspondants de nuit est fixé à
950 486,24 € dans le cadre de la convention partenariale 2014. A ce montant viendra s’ajouter au 1er mai
2014, dans le cadre de la clause de révision, une augmentation évaluée à environ 2 %. Le prix total du
service pour l’année 2014 peut donc être estimé à 963 127 €. La part relative à chaque partenaire dans ce
financement est évaluée à ce jour comme suit : 68,50 % pour la Ville (soit 659 703 €), 19,61 % pour le
CCAS (188 893 €), 11,89 % pour les bailleurs (114 530 €).

Pour mémoire c’est la Ville de Besançon qui appelle les recettes et sera engagée à décaisser
l’ensemble du montant du marché.

6/ L’accès aux droits et la lutte contre les discriminations, l’égalité des chances et

l’intégration

Cet axe d’intervention est constitué de 25 actions pour l’année 2014.

Programmation CUCS 2014
PROPOSE

VILLE
CUCS 2014

CCAS de
Besançon
sollicité

Volet Accès aux droits et lutte contre les discriminations, égalité des
chances et intégration

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

5 MJC Orchamps Palente Apprentissage du français
fonctionnel à destination des
migrants

5 000 € 45 000 €

68 Solidarité Femmes Poursuite des ateliers de bricolage 1 500 €

75 Croqu’Livre Nuit du conte 3 000 €

77 Croqu’Livre Livres et discriminations 5 500 €

78 CIDFF du Doubs Rencontres femmes emploi et
discrimination

2 500 €

79 CIDFF du Doubs Information juridique et
accompagnement
socioprofessionnelle des femmes
dans les quartiers

7 500 €
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Programmation CUCS 2014
PROPOSE

VILLE
CUCS 2014

CCAS de
Besançon
sollicité

Volet Accès aux droits et lutte contre les discriminations, égalité des
chances et intégration

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

80 CIDFF du Doubs Prévention et sensibilisation des
jeunes à l’égalité de genre,
prévention des violences sexistes

2 300 €

94 Léo Lagrange Centre Est Démocratie et courage - volet
discriminations

13 000 €

97 Association d’Aide aux Victimes
d’Infractions

Accès aux droits, accès à la
citoyenneté

6 000 €

141 Compagnie Boutique du Conte Création «La femme squelette»
pour lutter contre les
discriminations

2 680 €

155 Ligue de l’Enseignement du Doubs Les parcours de mémoire 1 500 €

156 Ligue de l’Enseignement du Doubs Lutter contre l’homophobie et
sensibiliser à l’égalité filles/garçons

2 500 €

164 Des Racines et des feuilles Mères et repères 1 250 €

175 Comité SOS Racisme du Doubs Sensibilisation des enfants et des
adolescents au racisme

2 000 €

176 Doubs Algérie Travail de mémoire sur l’histoire de
la Guerre d’Algérie avec le Lycée
Pergaud

3 000 €

179 Solidarité Femmes Accès à la culture et aux loisirs
pour les femmes victimes de
violences

1 700 €

183 CIDFF du Doubs L’accès aux droits, vecteur
d’autonomie et d’insertion
socioprofessionnelle des femmes
de Planoise

1 750 €

186 Amitié Judéo Musulmane de
Franche-Comté

Cycle de 3 conférences en 2014 2 000 €

187 LICRA - Section de Besançon Interventions en milieu scolaire,
conférences et animations tous
publics

2 500 €

205 Ville de Besançon - Maison de
quartier Montrapon Fontaine Ecu

Alphabétisation, Français Langue
Etrangère

15 790 €

210 Ville de Besançon - Maison de
quartier de Planoise

Cours d’alphabétisation 7 100 €

226 Centre Régional d’Information
Jeunesse

Un stage sur mesure 6 500 €

232 Réseau Citoyenneté
Développement

Les richesses de la diversité
culturelle - rencontres et
découvertes

1 750 €

237 Halte Discriminations Forum et trophée de la diversité en
Franche-Comté

2 000 €

239 Cie les 3 sœurs Femmes ici ou ailleurs 3 000 €

TOTAUX : 103 320 € 45 000 €
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Le montant de ce volet s’élève à 103 320 €, financé comme suit :

- sur le budget de la Mission Lutte Contre les Discriminations sur la ligne de crédit
65.020.6574.007029.10068 pour 38 000 €,

- sur le budget de la Mission Contrat Urbain de Cohésion Sociale sur la ligne de crédit 65.824.6574.
47003 pour 32 930 €, qu’il conviendra d’abonder par un déplacement de crédits de 1 000 € en provenance
de la ligne 65.33.6574.10039 de la Mission Publics et Territoires - Pôle Culture et Tourisme, après le vote
du Budget Primitif 2014,

- sur le budget de la Mission Emploi Insertion sur la ligne de crédit 65.90.6574.10067 pour 6 500 €,

- sur le budget de la Mission Tranquillité Publique sur la ligne de crédit 65.522.6574.10500 pour
3 000 €.

A titre indicatif, le financement de l’ensemble de ce programme d’actions est assuré également sur
le budget de la Direction Vie des Quartiers pour 22 890 € dans le cadre du budget de fonctionnement
général des Directions et structures municipales de type «Maison de quartier» (n° 205, n° 210).

Pour l’action n° 97, le financement proposé sera versé dans le cadre de la convention Ville/AAVI.

A noter que l’action n° 5 mise en œuvre par la MJC Orchamps Palente «Apprentissage du français
fonctionnel à destination des migrants à Besançon», fait l’objet d’une sollicitation de financement sur le
budget CCAS de 45 000 €.

7/ L’accompagnement humain et social, la participation des habitants

Ce volet d’intervention se décline en trois programmes d’actions qui se complètent :

7.1/ L’animation du dispositif - Pilotage, ressources et évaluation

Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale de Besançon fait l’objet d’une animation assurée par un
chef de projet (pilotage du dispositif). Ce chef de projet fait partie du personnel municipal, ce poste étant
cofinancé par l’Etat. Les éléments indiqués dans le tableau ci-dessous représentent la part du budget à ce
poste par la Ville de Besançon.

Programmation CUCS 2014

PROPOSE VILLE
CUCS 2014

Volet Accompagnement humain et social, participation des habitants - Pilotage,
ressources et évaluation

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

69 Ville de Besançon - Mission Contrat
urbain de cohésion sociale

Chef de projet Contrat urbain de
cohésion sociale

28 383 €

TOTAUX : 28 383 €

Le montant de ce volet s’élève à 28 383 € financé sur le budget Frais de personnel de la Direction
Ressources Humaines pour un montant de 28 383 € (chapitre 012).
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7.2/ Le lien social, la citoyenneté et la participation à la vie publique, le soutien aux initiatives

locales

C’est un programme de 21 actions portées par des acteurs sociaux de quartiers qui ont
principalement pour objectif de favoriser la participation des habitants à la vie sociale de leur quartier.

Programmation CUCS 2014

PROPOSE VILLE

CUCS 2014

Volet Accompagnement humain et social, participation des habitants - lien social,

citoyenneté et participation à la vie publique, soutien aux initiatives locales

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

82 Arc en Ciel des Orchamps Palente Mieux vivre ensemble dans le quartier 5 500 €

83 Bouge-toi ! Animation du quartier des Epoisses à
Planoise

4 000 €

85 Tambour Battant Vivre ensemble à Battant 4 000 €

86 Tambour Battant Jardin partagé 2 000 €

100 Réseau d’échange réciproque de
savoirs de Clairs Soleils

Echanges de savoirs 1 200 €

110 Association de Promotion de
l’Information à Montrapon (APIM)

Festival de Montrapon 3 500 €

111 Association de Promotion de
l’Information à Montrapon (APIM)

Boulevard Nord 5 000 €

118 Humanis Humani’Cité 3 000 €

119 Vivons Ensemble Rencontres intergénérationnelles 1 000 €

120 Reflet sur le monde Animation 1 000 €

143 Brulard Ensemble Lien social, citoyenneté et participation
à la vie publique, soutien aux
initiatives locales

1 000 €

159 Association des Femmes des 408 Vivre ensemble à la Grette 1 000 €

160 Association PARI Planoise, éclosion de talents 2 000 €

173 Atelier musical de Montrapon Atelier d’éveil musical 1 600 €

174 Atelier musical de Montrapon Musique en groupe 1 000 €

177 Semons en Famille Animation d’un jardin partagé 1 800 €

191 Radio Campus Balade sonore à Montrapon 1 000 €

202 Ville de Besançon - Maison de quartier
Grette Butte

Sorties familiales et culturelles 1 600 €

207 Ville de Besançon - Maison de quartier
Montrapon Fontaine Ecu

Sorties familiales et culturelles 6 202 €

211 Ville de Besançon - Maison de quartier
de Planoise

Sorties familiales et culturelles 11 053 €

213 Ville de Besançon - Espace associatif
d’animation des Bains Douches

Sorties familiales et culturelles 3 309 €

TOTAUX : 61 764 €

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 2014-346

20 février 2014



Le montant de ce volet s’élève à 61 764 €, financé comme suit :

- sur le budget de la Mission Contrat Urbain de Cohésion Sociale pour 37 600 € sur la ligne de crédit
65.824.6574.47003,

- au titre des actions n° 86 et n° 177, sur le budget de la Mission Développement Durable sur la ligne
de crédit 65.830.6574.10003 pour 2 000 €.

A titre indicatif, le financement de l’ensemble de ce programme d’actions est assuré également sur
le budget de la Direction Vie des Quartiers pour 22 164 €, dans le cadre du budget de fonctionnement
général des Directions et structures municipales de type «Maison de quartier» (n° 202, n° 207, n° 211 et
n° 213).

7.3/ Le programme Culture et expression artistique

Un programme de 8 actions culturelles est inscrit dans ce volet pour l’année 2014.

Conformément aux orientations arrêtées dans la convention «Culture pour la Ville», ces projets ont
pour objectif principal de favoriser la prise en compte des besoins des habitants en matière d’accès à la
culture et de favoriser l’expression des habitants des quartiers de la géographie prioritaire du CUCS
eux-mêmes.

Programmation CUCS 2014

PROPOSE VILLE
CUCS 2014

Volet Accompagnement humain et social, participation des habitants - culture et
expression artistique

N° Maître d’ouvrage Libellé du projet

126 ASEP Cras Chaprais Urban Vision 7 000 €

147 Compagnie Un Château en Espagne Les oiseaux 7 000 €

171 Ligue de l’Enseignement de
Franche-Comté - Réseau Ecran
Mobile

Passeurs d’images 17 000 €

182 Compagnie Teraluna Chronique d’un autre temps Bouloie -
Montrapon

8 000 €

185 Compagnie Keichad Battle Energies Urbaines 8 000 €

(dont 5 000 déjà
versé CM de

janvier)

192 Carrefour d’Animation et d’Expression
Artistique de Planoise (CAEM)

En scène ! 4 000 €

195 MJC de Besançon Clairs-Soleils Action culturelle - nouvelle phase 6 000 €

233 Musée des Beaux-Arts et
d’Archéologie de Besançon

Le Musée s’invite à Planoise 15 000 €

TOTAUX : 72 000 €
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Le montant de ce volet s’élève à 72 000 €, financé comme suit :

- Sur le budget de la Mission Contrat Urbain de Cohésion Sociale pour 46 000 € sur la ligne de crédit
65.824.6574.47003 qu’il convient d’abonder par un déplacement de crédits de 23 000 € en provenance de
la ligne 65.33.6574.10039 de la Mission Publics et Territoires - Pôle Culture et Tourisme.

- Sur la ligne de crédit 011.322.6042.003401.52200 pour 15 000 € qu’il conviendra d’abonder lors
d’une prochaine décision modificative de l’exercice 2014 par un redéploiement de crédits d’égal montant
de la ligne de crédit 65.824.6574.47003 (cette dernière ligne sera abondée au préalable de 7 500 € par un
déplacement budgétaire après le vote du BP 2014 en provenance de la ligne 65.33.6574.10039).

- Sur le budget de la Direction Vie des Quartiers/Coordination Jeunesse & Inter’Ages, sur la ligne de
crédit 65.422.6574.47041 pour 11 000 € (actions n° 171 et n° 185). Au titre de l’action n° 185, le
financement de la somme de 5 000 € a déjà été assuré en vertu de la délibération du Conseil Municipal du
16 janvier 2014.

Concernant l’action n° 182, le versement de la subvention par la Ville est conditionné par un
engagement de co-financement du CROUS à hauteur de 20 000 € sur la durée du projet (2014 et 2015).

Propositions

Il est proposé au Conseil Municipal :

- d’approuver la première programmation du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2014 telle que
présentée et son plan de financement prévisionnel,

- de solliciter les participations financières nécessaires à la bonne mise en œuvre des projets
auprès de l’ensemble des partenaires identifiés dans le plan de financement prévisionnel des actions
(Etat, Région de Franche-Comté, Département du Doubs, Grand Besançon, Direction régionale de la
Caisse des Dépôts et Consignations de Franche-Comté, Caisse d’Allocations Familiales du Doubs,
Fonds Social Européen...),

- d’autoriser Mme la Première Adjointe à signer les conventions et avenants éventuels à établir et à
intervenir avec les différents partenaires permettant la mise en œuvre de cette première programmation
2014 du CUCS de Besançon.
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«M. Pascal BONNET : Vous avez récemment accueilli le Ministre de la Ville donc vous avez
peut-être des informations sur les perspectives qui pourront suivre pour la Ville de Besançon après ce
CUCS. Quelle garantie on a sur ce que les quartiers de Besançon pourront obtenir ? Et lesquels ? Vous
n’avez pas jugé bon d’ailleurs de convier les élus à cette visite ministérielle qui aurait été intéressante pour
nous aussi, donc vous avez peut-être des éléments supplémentaires à nous apporter ?

M. LE MAIRE : Tout d’abord, je suis d’accord avec vous, c’est une visite qui a été assez rapide,
enfin le programme a été changé rapidement mais je vais laisser Abdel GHEZALI en parler. Par contre j’ai
plutôt des bonnes informations, des bons sentiments concernant la prise en compte de nos demandes
dans le cadre du PRU 2 et des 408.

M. Abdel GHEZALI : Je vais être très rapide puisque la réponse du Ministre de la Ville, on l’aura au
mois d’avril. Aujourd’hui donc on n’a pas de retours même si on peut rester confiant puisque par rapport au
dossier qu’on a déposé, on a insisté sur le fait que ces quartiers que vous connaissez, classés en
géographie prioritaire, puissent rester identiques. On sait évidemment aujourd’hui que Besançon a été
retenue puisqu’il y a des villes qui ont été retenues et d’autres pas, Besançon a été retenue dans cette
globalité mais on n’a pas les quartiers précis, on les aura après les élections municipales au mois d’avril.

M. LE MAIRE : J’ai posé la question, on me précise que c’était une visite officielle et c’est donc le
Préfet qui a lancé les invitations, ce n’est pas le Maire, c’est le Préfet qui était là d’ailleurs en uniforme
puisque c’était une visite officielle et qui nous a permis de confirmer un certain nombre de choses.

Tout le monde est d’accord».

Après en avoir délibéré et sur avis favorables unanimes des Commissions n° 1, 2, 4 et 6, le Conseil
Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

M. LE MAIRE, M. BENETEAU DE LAPRAIRIE, M. GHEZALI, Mme MENETRIER, Mme TISSIER,
Mme FALCINELLA, Mme FELLMANN, M. DEVESA, M. BONTEMPS, M. MONNEUR, Mme MICHEL,
Mme POISSENOT, Mme PEQUIGNOT et Mme M. JEANNIN n’ont pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 26 février 2014.
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